
 
- Communiqué à la presse  – 19/07/10 
 
Projet Ausone à Bruges : les élus d'opposition Pasc al Desclaux et Guillaume Bourrouilh tirent 
la sonnette d'alarme. 
 
Pendant la campagne électorale de 2008, Monsieur le maire UMP de Bruges a mis en avant le projet 
du « Parc Ausone » un parc de 11 hectares en plein cœur de la ville. Un panneau a été installé, en 
pleine période électorale, sur le site du « futur parc », au rond-point dit « du chou », soulignant que la 
ville investissait pour le bien être de ses habitants dans un parc de 11 hectares (voir photo jointe). 
 
Un peu plus de deux ans plus tard, le Maire a organisé une « réunion publique », le 16 juin dernier, 
annonçant qu’un parc ne verrait jamais le jour sur ce secteur s’il n’était pas intégré dans un vaste 
programme immobilier. Ainsi, la construction de  près de 1900 logements est annoncée sur les 
pourtours du secteur Auzone, entourant le futur parc. 
 
Nous ne contestons pas l’opportunité d’implanter des logements dans un secteur qui sera d’ici 
quelques années desservi par le Tram Train. Nous critiquons la manière de gérer l’urbanisation de la 
commune. 
 
Nous considérons que les projets immobiliers doivent s’inscrire dans une politique globale, prenant en 
compte les trames vertes et bleues (qu’il devient urgent de rétablir à Bruges), les transports, les lieux 
de vie, emplois et commerces afin d’arriver à une mixité des fonctions de chaque quartier, afin de 
limiter les mobilités contraintes. Il est temps aussi, selon nous, de porter un véritable projet global 
pour Bruges, en adéquation de manière plus générale avec le nord de la CUB : un projet urbain, selon 
nous, doit faire impérativement partie d’un  projet de ville (services, commerces, déplacements, 
développement économique).  
 
A ce jour, le projet de politique d’urbanisation de la majorité municipale, qui s’élabore au jour le jour, 
en fonction des demandes de permis de construire de quelques promoteurs et opérateurs privés, 
n’est pas soutenable. 
 
Dans le cas du projet Ausone, à ces critiques habituelles s’ajoutent des inquiétudes beaucoup plus 
immédiates qui relèvent de la nature des sols. 
 
Les sols sont ils gravement pollués? Plusieurs indices le laissent penser, malgré le mutisme de la 
mairie et le manque de transparence sur ce sujet depuis plusieurs années. 
 
A ce jour, nous n’avons pas eu de retour précis des études effectuées qui auraient été commandées 
par la mairie. 
 
Cependant, une étude de 2005, commandée par un promoteur auprès de la société BUREAU 
VERITAS (voir document joint), souligne bien la présence d’hydrocarbures en surface et en 
profondeur et de métaux lourds sur différentes zones du site.  
 
Nous avons décidé en tant que conseillers municipaux d'opposition de prendre nos responsabilités en 
interpellant Monsieur le Préfet sur ce dossier. Par ailleurs, nous ne pouvons croire que l’ensemble des 
élus de la majorité donne quitus à Monsieur le Maire sur un tel projet, nous les invitons aussi à 
prendre leurs responsabilités. 
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- Lettre à Monsieur le Préfet  - 
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Courrier en RAR      Bordeaux, le 15 juillet 2010 
 
 

Monsieur le Préfet 
Préfecture la Gironde 
Esplanade Charles de Gaulle 
33077 Bordeaux Cedex 

 
 
Objet : Site pollué à Bruges 
 
 
Monsieur le Préfet, 
 
Nous attirons votre attention sur le projet du « Parc Ausone » à Bruges porté par la municipalité de 
notre commune. Ce projet consiste en la création d’un parc de 11 hectares en plein cœur de la ville, 
adossé à un programme immobilier prévoyant la construction de près de  1900 logements, à la 
périphérie de ce parc. 
 
Ce dossier initié dans sa réflexion depuis plus de 10 ans, a été ralenti, selon les affirmations de 
Monsieur le Maire de Bruges, du fait de la pollution des sols et du coût que cela pouvait représenter 
pour leur dépollution. Or, à ce jour, en tant que conseillers municipaux, nous n’avons pas eu de retour 
précis des études effectuées qui auraient été demandées par la mairie. 
 
Cependant, une étude de 2005, commandée par un promoteur auprès de la société BUREAU 
VERITAS (voir document joint), souligne bien la présence d’hydrocarbures en surface et en 
profondeur et de métaux sur différentes zones du site.  
 
Par nos recherches sur la base de données BASOL, nous avons pu vérifier que ce site n’était pas 
répertorié dans les sites pollués en Aquitaine. En revanche sur la base de données BASIAS, une 
ancienne entreprise y est bien répertoriée (voir document joint). En complément, nous notons que 
l’entreprise d’extraction de terre glaise destinée aux Tuileries des Ecus du Bouscat n’y figure pas et 
que les Ateliers des Anciennes Fonderies Carde, ayant notamment servis d’usine de fabrication 
d’obus pendant la première guerre Mondiale sont bien identifiés mais sans adresse précise. 
  
Cette absence de référencement a tout lieu de nous inquiéter au vu de la gravité des pollutions 
constatées sur ce site. S’agirait-il de sites industriels « orphelins » oubliés dans l’inventaire ou bien les 
pollutions résulteraient-elles d’autres activités ? Nous en sommes réduits à faire des conjectures, 
étant donné le peu d’informations dont nous disposons, notamment sur la nature des remblais ayant 
servis à « boucher » les fosses suite à l’arrêt de l’activité de la carrière de terre glaise. 
 
Néanmoins, les conclusions de l’étude de 2005 du BUREAU VERITAS soulignent bien les contraintes 
techniques et économiques importantes pour dépolluer le site et précisent les restrictions selon les 



scénarios de dépollution retenus, interdisant de planter des végétaux consommables ou encore de 
réaliser des puits, ce qui interroge également sur la nature des eaux de ruissellement et les possibles 
contaminations connexes. 
 
Nous exprimons toutes nos réserves sur ce projet, d’une part pour la préservation de la santé des 
futurs usagers de ce site et, d’autre part, concernant les nuisances en lien avec le manque 
d’infrastructures annexes desservant ce secteur, non adaptées au passage de nombreux camions 
pour la dépollution. 
 
Afin que les pouvoirs publics contribuent à assurer toute la transparence sur ce dossier, nous vous 
demandons de mettre en demeure les propriétaires des terrains et le promoteur à faire procéder à 
une Etude Simplifiée des Risques de ces terrains, suivie d’une Etude Détaillée des Risques si le 
degré de pollution le justifie, avec notamment la réalisation de sondages en profondeur et de 
prélèvements d’eaux souterraines pour évaluer précisément les risques pour l’environnement et la 
santé humaine.  
 
Ces deux études de risques pourront permettre ensuite d’évaluer les coûts de dépollution, et servir de 
base à la prise d’un arrêté préfectoral stipulant les contraintes et les prescriptions liées à une 
dépollution éventuelle du site et à son usage ultérieur. 
 
A ce jour, nous sommes très inquiets du manque de transparence qui entoure ce projet. 
 
Aussi, dans l’intérêt général, pour la sérénité et la sécurité de nos concitoyens, nous vous demandons 
d’inviter le maire de Bruges à suspendre les négociations en cours avec les promoteurs immobiliers et 
à ne pas délivrer de permis de construire sur cette zone tant que les conclusions de l’Etude Simplifiée 
des Risques et le cas échéant de l’Etude Détaillée des Risques, ne seront pas connues, et a fortiori, 
tant que vous n’aurez pas signé l’arrêté préfectoral de dépollution du site, si cela se justifie. 
 
 
Restant à votre disposition pour tout complément d’information, nous vous prions, Monsieur le Préfet, 
de recevoir l’assurance de notre haute considération. 
 
 
 
 
Pascal DESCLAUX        Guillaume BOURROUILH-PAREGE 
 
 
 
 
 
 
 
Copie à : 
 

- Monsieur le Directeur de la DREAL 
- Monsieur le Directeur Régional de l’ADEME 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


